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Madame Léonard Jennifer

5 rue de la Croix

16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 12 janvier 2016

Objet : Rapport de faits
Recommandé ave AR

Madame,

Le 17 décembre dernier, le Club des Ainés m’a signalé que le ménage n’avait pas été fait dans la petite salle du Centre Socioculturel (CSC), et c’est ainsi que  Mme COUSSAUD Béatrice, Conseillère Municipale et Trésorière du Club, a dû balayer la salle. 

A ma demande, dés le lendemain (8h00), M. LALUT Pascal, coordonnateur de travaux vous a demandé pourquoi cette tâche n’avait pas été réalisée.

A 8h27, vous m’avez adressé un sms me demandant de venir au CSC.

A 9h30, je vous ai rencontré sur place. Vous m’avez affirmé avoir fait le ménage et laisser entendre que Mme COUSSAUD Béatrice avait menti. Vous m’avez déclaré vouloir prendre contact directement avec Mme COUSSAUD Béatrice pour régler cette affaire.

A 10h00, vous avez téléphoné à votre collègue M. LALUT Pascal. Vous l’avez menacé de porter plainte s’il continuait à  vous parler comme il l’avait fait le matin à 8h00.

M. CHAILLOUX Sébastien, présent au moment de votre échange avec M. LALUT Pascal, à 8h00, m’a déclaré que M. LALUT Pascal avait été courtois et respectueux et qu’il avait tout fait pour éviter un éventuel conflit.
M. LALUT Pascal se pose des questions sur la difficulté des relations que vous entretenez avec lui et sur la possibilité d’exercer sa mission de coordonnateur des travaux.

Compte tenu de ces évènements et de votre attitude à mentir et agresser oralement vos collègues,  je vous demande de vous reprendre et d’adopter une attitude qui convienne mieux à un agent territorial respectueux de sa hiérarchie et des élus.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT
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